
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉLIBÉRATION N°DL20240034 DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU LUNDI 18 MARS 2024
Le maire de la ville de Saint-Chamond certifie que :
- la convocation de tous les conseillers municipaux en exercice a été faite dans les termes et
délais prescrits par la loi, le 08/03/2024 ; que la délibération ci-après transcrite, textuellement
extraite du registre des procès-verbaux du conseil municipal, a été affichée et qu'il n'a pas été
présenté d'observation ; 
-  le  nombre des conseillers  municipaux en exercice,  le  jour  de la  séance,  était  de  39 sur
lesquels il y avait 24 présents, 15 absents représentés à savoir :

ÉTAIENT PRÉSENTS
M. Axel DUGUA  ; M. Régis CADEGROS  ; Mme Andonella FLECHET  ; M. Jean-Luc DEGRAIX
; Mme Stéphanie CALACIURA (à partir de 19h); M. Gilles GRECO  ; Mme Sandrine FRANÇON
; M. Jean-Paul RIVAT  ; Mme Aline MOUSEGHIAN  ; M. Bruno CHANGEAT (à partir de 19h53);
Mme Catherine CHAPARD  ; M. Daniel FAYOLLE  ; Mme Béatrice COFFY (jusqu’à 23h16); M.
François MORANGE  ; M. Alexandre CIGNA  ; M. Pierre DECLINE  ; Mme Michelle DUVERNAY
(à  partir  de  18h54); M.  Yves  ALAMERCERY   ;  M.  Jean-Marc  LAVAL   ;  Mme  Geneviève
MASSACRIER  ; Mme Michèle FREDIERE ; M. Jean-Luc BOUCHACOURT (jusqu’à 0h00)  ; M.
Philippe PARET  ; Mme Florence VILLEDIEU (à partir de 19h38); M. Raphaël BERNOU (à partir
de 18h42);  Mme Dudu TOPALOGLU   ;  Mme Christiane MARQUET-MASSARDIER   ;  Mme
Isabelle SURPLY  ; M. Jean MINNAERT  ; Mme Patricia SIMONIN-CHAILLOT (à partir de 19h) ;
Mme Juliette BOULLIAT ;  M. Luc CHEVALLIER (jusqu’à 23h27)

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Mme Stéphanie CALACIURA  a donné procuration à M. Axel DUGUA (jusqu’à 19h)
M. Bruno CHANGEAT  a donné procuration à Mme Andonella FLECHET (jusqu’à 19h53)
Mme Béatrice COFFY  a donné procuration à Mme Juliette BOULLIAT (à partir de 23h16)
Mme Michelle DUVERNAY  a donné procuration à Mme Béatrice COFFY (jusqu’à 18h54)
M. Jean-Luc BOUCHACOURT  a donné procuration à Mme Geneviève MASSACRIER (à partir
de 0h00)
M. Francis NGOH NGANDO  a donné procuration à Mme Aline MOUSEGHIAN 
Mme Florence VANELLE  a donné procuration à M. Daniel FAYOLLE 
Mme Florence VILLEDIEU  a donné procuration à M. Gilles GRECO (jusqu’à 19h38)
Mme Ayse CALYAKA  a donné procuration à M. Régis CADEGROS 
Mme Abla CIPRIANI  a donné procuration à Mme Michèle FREDIERE 
M. Raphaël BERNOU  a donné procuration à Mme Dudu TOPALOGLU (jusqu’à 18h42)
M. Romain PIPIER  a donné procuration à Mme Christiane MARQUET-MASSARDIER 
Mme Nathalie ROBERT  a donné procuration à Mme Isabelle SURPLY 
M. Pierre-Mary DESHAYES  a donné procuration à Mme Catherine CHAPARD 
M. Luc CHEVALLIER  a donné procuration à M. Yves ALAMERCERY (à partir de 23h27)

SECRÉTAIRE ÉLUE POUR LA DURÉE DE LA SESSION
Mme Catherine CHAPARD.

AVANTAGE EN NATURE NOURRITURE
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Mme Béatrice COFFY expose ce qui suit :

Vu le code de la sécurité sociale,
Vu l’article  1er  de l’arrêté  du 10 décembre 2002 modifié  par  l’article  1er  de l’arrêté  du 23
décembre 2019,
Les avantages en nature sont  traditionnellement  définis  comme des biens ou des services
fournis ou mis à disposition du salarié par l'employeur, soit gratuitement, soit moyennant une
participation inférieure à leur valeur réelle, ce qui permet ainsi à l'intéressé de faire l'économie
de tout  ou partie  des  frais  qu'il  aurait  dû  supporter  à  titre  privé  (fourniture  de  repas,  d'un
logement, d'un véhicule...). 

Aux termes de l'article L.242-1 du Code de Sécurité Sociale, ils constituent en tant que tels des
éléments de la rémunération qui, au même titre que le salaire proprement dit sont inclus dans
l'assiette des cotisations à la charge des employeurs et des salariés, et doivent donner lieu à
cotisations.

La collectivité sert  des repas à certains personnels compte tenu des missions qui leur sont
confiées  et  des  contraintes  en  résultant  par  l'intermédiaire  des  restaurants  scolaires  et  du
restaurant municipal.

Les emplois concernés par ce dispositif sont tous les emplois liés à la restauration scolaire et au
restaurant municipal, notamment :
    • Les responsables de restaurants scolaires et municipal,
    • Les agents polyvalents de restauration,
    • Les agents de cuisine et cuisiniers,
    • Les livreurs portage de repas,
    • Les adjoints d’animation des écoles,
    • Les agents du pool de remplaçants.

A titre indicatif, la fourniture de repas est évaluée forfaitairement pour l’année 2024 : 
- à 5.35 €/repas ou 10.70 €/jour, quelle que soit la rémunération perçue par le bénéficiaire
- à 75 % de ces montants pour les apprentis (art. D.117-4 du Code de la Sécurité Sociale).

Ces montants sont réévalués au 1er janvier de chaque année par l’URSSAF et arrondis à la
dizaine de centimes d’euros la plus proche.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir discuté et délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés par 35 voix pour,

4 abstentions Mme Christiane MARQUET-MASSARDIER ; M. Jean MINNAERT ; Mme
Patricia SIMONIN-CHAILLOT ; M. Romain PIPIER

DÉCIDE : 
• d’approuver l’attribution gratuite de repas aux agents occupant les emplois ci-dessus

mentionnés lorsque les nécessités de service et les contraintes les obligent à rester sur
leur lieu de travail,

• de valoriser sur les salaires l’avantage en nature en découlant,

• de fixer le montant de référence pour le calcul de cet avantage au montant annuel défini
par l’URSSAF,
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• d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif  à
cette délibération,

• d’imputer la dépense correspondante au budget général de la ville, chapitre 012.

-----oooOooo-----
ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS.

Certifié, 
Saint-Chamond, le 19/03/2024

Le maire, 

Axel DUGUA 

Le secrétaire de séance, 

Catherine CHAPARD

Date de mise en ligne 25 mars 2024
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